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Grand-Duché de Luxembourg 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOMAINES

Bureau d'imposition XII – Service de Régularisation

7, rue du Plébiscite  -  B.P. 31   -  L - 2010 Luxembourg   -  Téléphone: 44 905-319

ANNEXE

	(à remplir en cas de transmission à titre onéreux dans les 10 ans à partir du dernier bénéfice de la faveur fiscale)


Renseignements relatifs au vendeur (cédant)

	1
	N° matricule:      

	
	Nom et prénom:      

	
	Rue :       n°:      

	
	L-       Localité :      


Renseignements relatifs au à l’acquéreur (cessionnaire)

	2
	N° matricule:      

	
	Nom et prénom:      

	
	Rue :       n°:      

	
	L-      Localité :      


Renseignements relatifs à l’immeuble
	3
	Indication de la situation du logement         FORMCHECKBOX 
 maison unifamiliale      FORMCHECKBOX 
 appartement  

	
	Commune :       Section       n°       /      

	
	Désignation cadastrale :      

	
	N° d’appartement :       Etage :      

	
	Rue :       n° :      

	
	L-      Localité :      

	
	Date de la vente :       Notaire :       acte n°:      


	4
	 FORMCHECKBOX 
 Le logement ne sera pas affecté par l’acquéreur à des fins d’habitation principale. La régularisation de la faveur fiscale sera opérée dans le chef du cédant.


	5
	Le logement est (sera) affecté par le cessionnaire à des fins

 FORMCHECKBOX 
 d’habitation principale dans son propre chef

 FORMCHECKBOX 
 d’habitation principale, moyennant location, dans le chef d’un tiers

 N° matricule, nom et prénom du locataire :      
 FORMCHECKBOX 
 d’habitation principale et à d’autres fins

 Lesquelles :      
Le cessionnaire continue la personne du cédant dont il reprend les droits et obligations en matière de TVA, notamment en ce qui concerne la régularisation à effectuer, le cas échéant, pendant le temps de la période de régularisation restant à courir.


	Cédant
	Date et signature
	Cessionnaire
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